
 

Nom : …………………………………………. 

Prénom : ………………………………............ 

Adresse : ……………………………………… 
  Ville de Mont-Tremblant 

 (Québec) ……………… 

 

Nom : …………………………………………. 

Prénom : ………………………………............ 

Adresse : ……………………………………… 
  Ville de Mont-Tremblant 

 (Québec) ……………… 

 

Lettre adressée à : 
 Monsieur le maire Pierre Pilon et ses conseillers de la ville de Mont-Tremblant 

(greffe@villedemont-tremblant.qc.ca). 

 Monsieur Jérôme Bélanger du Bureau de la sécurité nautique de Transport Canada  
(belangj@tc.gc.ca). 

1 - Engagement volontaire au CCNV : 
J’adhère au Code de Courtoisie Nautique Volontaire CCNV (annexe 1) afin : 

▪ De respecter les “Limites de vitesse riveraine universelles”  
(Zone riveraine élargie - 10Km/h à 60 mètres de la rive – soit le double du standard canadien). 

▪ D’améliorer la sécurité nautique sur les eaux navigables du Lac Mercier et du Lac 
Tremblant. 

2 – Opposition à la résolution 2003-645 sur le Lac Mercier 
Je m’oppose à la résolution 2003-645 (annexe 2) car : 

▪ Elle contrevient au Guide des administrations locales (Gal) car aucun « Code de 
conformité volontaire »  n’a fait l’objet d’une consultation publique avant l’adoption de 
restrictions à la conduite d’embarcations à moteur. 

▪ En restreignant les heures de pratique des sports nautiques, elle augmente les risques 
d’abordages et réduit la sécurité nautique pour tous les plaisanciers présents sur l’eau, en 
créant artificiellement un trafic dense de bateaux sur les eaux navigables du Lac Mercier. 

▪ En supprimant les heures favorables pour le ski nautique (eau calme – sans vent – sans vague 
– en matinée et en soirée), elle réduit la sécurité des skieurs nautiques.     

▪ Elle restreint, sans raisons valables, mes droits de naviguer librement car, sans restrictions sur 
les heures, le lac Mercier ne démontre pas de trafic dense. 

 
Signés à Mont-Tremblant le   …../…../20….    Signature :............................................    

 
…../…../20….    Signature :............................................  

 
Svp, veuillez transmettre votre lettre signée à la page 1 et initialisée aux annexes 1 et 2 à l'un de nos 
Administrateurs ou bien, par télécopieur au 514.630.5711 ou au 613.527.3468. 



 
 
 

Code de Courtoisie Nautique Volontaire (C.C.N.V) 
Édition 2006 

1. Le CCNV s’applique à toute embarcation à moteur, sans discrimination envers les sports 
nautiques ou toute autre activité de plaisance.  
 

2. Respecter une limite de vitesse de 58Km/H (36MPH) à l’extérieur d’une ceinture de 60 
mètres de la berge.  
 

3. Respecter une limite de vitesse de 10Km/H (6MPH) à l’intérieur d’une ceinture de 60 
mètres de la berge, sauf dans le cas d’un skieur ou d’un surfeur qui s’éloigne 
perpendiculairement de la berge ou qui revient perpendiculairement vers la berge. 
  

4. Utiliser un mécanisme de réduction du bruit (ex.: silencieux, insonorisation du moteur) 
pendant toute la durée de l’activité. 
 

5. Naviguer selon un tracé unique afin de réduire le sillage de votre embarcation (évitez de 
naviguer en cercle ou en anneau).  
 

6. Ne pas monopoliser trop longtemps une partie du lac partagée par plusieurs embarcations. 
  

7. Respecter les lois en vigueur pour la conduite des embarcations à moteur sur les eaux 
navigables comme :  

- Le règlement sur les petits bâtiments 
- Le règlement sur les abordages 
- Le règlement sur les restrictions à la conduite des bateaux 
- Le règlement sur la compétence des conducteurs d’embarcations de plaisance 
- Le code criminel du Canada 
- Le règlement sur la prévention de la pollution  
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